
 

 

 
REUNION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 16 AVRIL 2024 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

Le Bureau communautaire s’est réuni le mardi 16 avril 2024, à dix-huit heures, à la salle des Climats de 

Bourgogne à Gevrey-Chambertin et a examiné les délibérations suivantes :   

  

B/24/43 Attribution du marché relatif à la campagne de recherche de micropolluants sur les systèmes de 
traitement de Brochon, Flagey-Echezeaux et Quincey. 

B/24/44 Attribution de l’accord cadre relatif aux travaux de terrassements et branchements sur le territoire 
de la Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges.  

B/24/45 Déchets - Contrats repreneurs option filière dans le cadre de la future contractualisation du 
barème G.  

B/24/46 Définition de la grille de sélection d’attribution des fonds ERC (Eviter Réduire Compenser). 

B/24/47 Développement du covoiturage – Incitations financières à la pratique du covoiturage.   

B/24/48 Attribution du marché de création d’un équipement commercial et multiservices à Corgoloin. 

B/24/49 Attribution du marché de création d’un équipement commercial et multiservices à Saulon-la-Rue. 

B/24/50 Création d’équipements commerciaux et multiservices à Corgoloin et à Saulon-la-Rue – 
Demandes de subvention au Conseil Départemental de la Côte-d’Or au titre du dispositif 
« Grands Projets Côte-d’Or » pour le compte des communes.    

B/24/51 Fonds d’aide à l’investissement des communes 2023. 

B/24/52 Rénovation énergétique du gymnase Jérôme GOLMARD à Brochon – Demande de subvention 
au Conseil Départemental de la Côte-d’Or au titre du dispositif « Plan Marshall - Grands Projets 
Côte-d’Or », à la Région Bourgogne Franche Comté au titre du contrat « Territoire en action du 
pays beaunois », au SICECO, à l’ADEME et à l’Europe (FEDER).  

B/24/53 Reversement de la participation de la commune de Vougeot aux fluides du complexe sportif pour 
l’année 2023.     

B/24/54 Attribution de l’accord cadre relatif à la planification d’ingénierie. 

B/24/55 Mise en conformité du bâtiment Geneviève Martin à Nuits-Saint-Georges – Demande de 
financements. 

B/24/56 Création d’une convention de mise à disposition des locaux périscolaires et de restauration 
scolaire de la commune de Gevrey-Chambertin à la Communauté de communes de Gevrey-
Chambertin et de Nuits-Saint-Georges.   

B/24/57 Création d’un pôle péri et extrascolaire à Gevrey-Chambertin - Demande de subvention au 
Conseil Départemental de la Côte d’Or au titre du contrat « CAP 100% Côte-d’Or ». 

B/24/58 Création d’un pôle péri et extrascolaire à Gevrey-Chambertin - Demande de subvention au 
Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté au titre du contrat « Territoires en action » du Pays 
Beaunois. 

 

Liste affichée le 24 avril 2024. 

 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pascal GRAPPIN  


